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ARTICLE 1ER BIS A

À l’alinéa 1, après le mot : 

« compte »

insérer le mot : 

« régulièrement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à garantir un contrôle régulier de 
l'application du projet de loi, devant le Parlement. 


